
DELIBERATTON N. 2022.09-025

5YNDICAT AAIXTE DES EAUX DU AAAUA,IONT

Déportem ent de la Corrèze

Nature de l'acte: Délibérotion

Domaine d' intervention :

.t ,CommondePubligue
:

i 1.1 , Morchés publics

1.1.1 , Trovoux

Objet : : Progromme 2022-commune de Cornil : renouvellement de réseou à Puy

: Morut rue du Bois Monsieur et fmposse des Sourdies

L'an deux mille vingt-deux, le 27 sePtembre à 16 heures

LeComité Syndicol, régulièrement convoqué,s'est réuni qu nombre prescrit por lo

loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous la présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol : 20 septembre 2022

Nombre de membres en exercice: 22

Présents: 15

Yo1q615: 15

Pour: 15

Contre:

Secrétaire de séance : Modome MAURY Cothy

sÉeruce DU co^^rrÉ svruorcAL ùu ?T sEprE,r^BpE zoz?
A 16 HEURE5



Présents r

Monsieur VERGNE lean-Pierre el Monsieur BARATAUD Julien pour lo
commune de Chonieix

Monsieur MOREIRA José pour lo commune de CORNIL

Monsieur CHASIANET Jacgues et Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de ST- CLEMENT

Monsieur BREUfL Roberi et Mqdome ru\AURy Cothy pour lo commune de ST
6ERMAIN LES VER6NEs

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur /I^ENOIRE Jeon-Morc pour lo commune

de ST HILAIRE- PEYROUX

Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de STE FEREOLE

Monsieur MANIERE ChrisTian et Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULIER Roymond pour lq commune de FAVARS

lv\onsieur RENOU Julien et Monsieur VIALLE Morcel pour lo commune de
CHAAAEYRAT

Absenls:

Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS
,ÿ\onsieur DUPAS Eric et Monsieur DELAGE Aloin pour la commune de ST
MEXANT
Monsieur ESCURE Michel pour la commune de CORNIL
Monsieur BOUyOUX Éric pour lo commune de STE FEREOLE
Monsieur lv\OUSSOUR Florenl eT Monsieur RI6OUX Cyril pour lo commune de
LE CHASTAN6
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Le Président du Syndicot informe les membres du Comité Syndicol gue les trovoux
ci-dessus réf érencés ont foit l'objeT d'une consulTotion dons le codre d'une
procédure adaptée.

Il leur foit port des propositions teçues et du clossement des offres:

Après en avoir délibéré, le Conité Syndicol :

Décide gu'il sero conclu un marché ovec l'entreprise :

INÉO RESEAUX CENTRE

3 rue du ÂÂoulin de Chondo - BP25

19001 TULLE CEDEX

fndique gue le monTant des dépenses à engoger au titre de ce marché esl de
89 717 ,42 € HT soiT lO7 660,90 € Tf C

Autorise Monsieur le Président à signer toufes les pièces se ropportonf à cette
opérotion

Pour copie conforme,
LE PRESIDENT Aloin DELAGE

-)


